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Avis d'Adjudication aux enchères publiques 

il sera procédé le Lundi B Aoilt 1956 li 10 heures 
du I1lBtin en la salle des audienees du Trîbunal du 
2- Degré, d'Anécbo il la vente aux enchères publiques 
au plus offrant' el dern.er enchérisseur de l'immeuble 
ci-après désîgné situé à: Kpemé, Cercle d'Anécho. 

Terrain Rur"l non bâti d'une superficie de Soixante 
Heeta ..... environ, appartenant aU Domaine Privé du 
,Territoire, pour une plus grande contenanoc de 175 
Hecta..... 92 Ares 05 Centiares, faisant l'objet du 
Titre Foncier l'\o 44 du Territoire du Togo. 

Vente sous la co,ùlition expresse d'wlallalion 
d'une Etltrepr;se de trailemenl de PhosPhate du Togq 

( Autorisation du Commis,saire 'de la République, 
en 'Conseil de Gouvernement en date du 7 juin 1956): 

Mise à Prix: 5,000,000 'de Francs, 
(Cinq Millions de Francs) 

Le prix principal et les frais a.ocssoires eeroo~ 
payables.. la Caisse du Receveur des Domaines à 
Lomé dans les huit jours 'lui suivront la notificati~1l 
de l'Adjudication, 1 

Les persOrmel! dés,ireuses de prendre part li l'adju'' 
dication devront obligatoirement en aviser par Lettre 
M. l'Administrateur, Commandant le Gercle d'AnécIw, 
dans le délai de Deux Mois à oompter du jour où l'avis 
annonçant la vente .a paru au Journal Officiel ~ 
Territoirc. 

Le Cahier des Charge;; ,'st déposé: 
Il LNllé: au Bureau des Domain es 
à Anécbo: aU Bureau du Cerde, 

Pour consultation du plan et tous l'enseignemenÙ\ 
s'adreS!ler au Bureau des Domaines à Lomé. 

Lomé, le 7 Juin 1956: 
Le Retleveur des Domaines) 

Marc DAIlNOIs. 
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